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Les emissions de GES et le changement climatique
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• Dioxyde de carbone (CO2): la plupart des 
emissions anthropogeniques. Sources diverses

• Methane (CH4): Agriculture, elevage, activites
minieres, transports, egouts et gaz naturel.

• Oxyde de diazote (N2O):  principalement
usage de fertilisants dans l’agriculture
intensive.

• Halocarbones (HFC, PFC, SF6): Composes 
synthetiques. Utilises massivement comme
refrigerants.

• D’autres gaz tels que l’ozone ou la vapeur
d’eau contribuent a l’effet de serre

Les emissions de gaz a effet de serre

Emissions anthropogeniques de GES

Source: IPCC Fourth Assessment Report: Climate Change 2007



L’effet de serre

Modelisation theorique de l’effet de serre. [IPCC 2007 AR4 WG I]

• Les GES presents dans
l’atmosphere
empechent l’evacuation
de la chaleur emise par 
la radiation terrestre

• Ce phenomene entraine
un rechauffement de la 
surface terrestre



Le cycle du carbone: sources et puits de CO2

Source: https://www.e-education.psu.edu/earth103/node/1019



• Le lien entre les emissions atmospheriques
et les activites industrielles est clair et sans 
ambiguite.

• On observe une forte augmentation des 
emissions de tous types de GES depuis le 
debut de l’industrialisation massive

Evolution de la concentration de GES  dans l’atmosphere



GIEC: Une reduction massive des emissions de GES est
indispensable pour stabiliser la concentration de GES dans
l’atmosphere
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Les emissions de CO2 provenant des navires (2eme Etude de l’OMI
sur les GES 2009)

L’OMI a deja publie 3 etudes (2000, 2009 et 2012) et 
doit initier la 4eme l’annee prochaine pour une
publication en 2020

D’apres la 2eme Etude de l’OMI, en 2007 le transport 
maritime representait:
• 870 MT de CO2

• 2.7% du total des emissions anthropogeniques



Les emissions de CO2 provenant des navires (3eme Etude de 
l’OMI sur les GES 2014)

La part du transport maritime international dans
le total des emissions etait de 2.2% en 2012

Les estimations tablent sur
une augmentation de 50% a 
250% de ces emissions d’ici a 
2050



Les emissions de CO2 du transport maritime 

• En 2012 le secteur du transport maritime a 
utilise 300 MT de fuel oil (d’apres l’Agence
Internationale de l’Energie)

• Les energies renouvelables representent
une part infime de la demande du secteur

• Les technologies et energies alternatives 
sont necessaires a la decarbonation du 
secteur

UN Environment
The Emissions Gap Report 2017

Potentiel de reduction grace a l’amelioration de la 
performance energetique du secteur d’ici a 2030 

= 0.7 GtCO2e
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Potentiel de reduction des emissions de CO2 du secteur

CONCEPTION (Nouveaux navires)
Gains 

CO2/tonne-mile
Combine Combine

Concept, vitesse & capacites 2% a 50%

10% a 50%

25% a 75%

Coque et superstructure 2% a 20%

Appareil de propulsion 5% a 15%

Fuel oil a faible teneur en carbone 5% a 15%

Energies renouvelables 1% a 10%

CO2 a l’echappement 0%

OPERATION (tous les navires)

Gestion de flotte, logistique, 
incitations diverses

5% a 50%

10% a 50%
Optimisation du voyage (JOT) 1% a 10%

Gestion energetique 1% a 10%
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Potentiel de reduction des emissions de CO2 du secteur

Voir: http://glomeep.imo.org/resources/energy-
efficiency-techologies-information-portal/

http://glomeep.imo.org/resources/energy-efficiency-techologies-information-portal/
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• UN Environment (anciennement UNEP-PNUE)

• Intergovernmental Panel on Climate Change (IPCC-GIEC)

• United Nations Framework Convention on Climate Change 
(UNFCCC-CCNUCC) (1992)

• Protocole de Kyoto (1997) => Accord de Paris (2015)

• Convention de Vienne  et son  Protocole de Montreal sur
l’Ozone (1989)

• L’OMI pour le secteur maritime (Chapitre 4 de la Convention 
MARPOL Annexe VI, 2013)

• Etc.

Organisations et instruments pertinents



• La Convention de Montego Bay contient des references 
explicites a la protection de l’environnement

• La CNUDM etablit:

– “un ordre juridique pour les mers et les océans qui 
facilite les communications internationales et 
favorise les utilisations pacifiques des mers et des 
océans, l'utilisation équitable et efficace de leurs 
ressources, la conservation de leurs ressources 
biologiques et l'étude, la protection et la 
préservation du milieu marin.”

– Une competence de l’OMI pour controller la 
pollution de l’atmosphere causee par les navires
(art.212)

Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer (CNUDM)



• Dans le Protocole de Kyoto:

“Les Parties visées a l’annexe I 
cherchent a limiter ou réduire les 
émissions de gaz  effet de serre 
provenant des combustibles de 
soute utilises dans les transports 
aériens et maritimes, en passant 
par l’intermediaire de 
l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et de 
l’Organisation maritime 
internationale, respectivement”

La CNUCC et l’OMI



Le transport maritime sous pression
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MARPOL Annexe VI – Prevention de la pollution 

atmospherique provenant des navires

Ozone Depleting 

Substances

Oxydes d’azote

(NOx)

Incineration 

a bord

Composes

Organiques

Volatils

Performance

Energetique

Oxydes de souffre

(SOx)



La regulation de la performance energetique par l’OMI



5. DCS 5. DCS Reporting

Le cadre de l’OMI en matiere de performance energetique



Le calcul de l’EEDI

• EEDI atteint = propre a un navire

• Regle 20: l’EEDI doit etre calcule pour chaque navire neuf



Energy Efficiency Design Index (EEDI)

• EEDI requis – limite reglementaire pour l’EEDI

– Ligne de reference
– x = facteur de reduction



Plan de management du navire en vue d’améliorer l’efficacité
énergétique - ou Ship Energy Efficiency Management Plan (SEEMP)

PARTIE I

• Un plan de gestion de la 
consommation d’energie a bord
(logique PDCA du code ISM)

• Comprend un nombre de 
mesures, comment, par qui et 
quand les mettre en oeuvre.

PARTIE II

• Devra inclure un plan de collecte 
des consommations des navires –
ou Data Collection Plan (DCP).

• Devra etre revise et approuve par 
l’Administration du pavillon

SEEMP framework



Systeme de collecte des donnees de consummation de fuel oil en 
vertu de la regulation 22.A - Resolution MEPC.278(70)
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• Informations a transmettre a la base de donnee de l’OMI sur la 
consommation de fuel oil

– Numero OMI du navire

– Date de debut – date de fin des observations

– Type de navire

– GT - NT

– Port en lourd

– Puissance des moteurs principaux et auxilliaires de plus de 130 kW

– EEDI (si applicable)

– Ice class (si applicable)

– Consommation de Fuel oil par type de fuel oil, en tonnes metriques

– Methodes utilisees pour collecter les donnees de consommation de fuel oil

– Distance parcourue

– Duree de navigation



IMO Data Collection System for Fuel Oil Consumption of Ships in 
MARPOL Annex VI
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2018 2019 2020 2021

01/03/18

Entrée en 

vigueur 31/12/18

Le SEEMP devra

inclure un plan de 

collecte des donnees de 

consummation de fuel 

oil

L’Administration produit

une Confirmation de 

Conformite

01/04/20

Report du navire

vers son 

Administration

01/06/20

Delivrance de 

la Declaration 

de 

Conformite

01/08/20

Report de 

l’administration

vers l’OMI

31/05/21

Fin de validite de 

la Declaration de 

Conformite



Le systeme de collection des donnees (DCS)

Collecte des 

donnees et 

report

(navire)

Verification de 

la donnee et 

Reporta l’OMI

(Administration)

Conservation 

de la donnee, 

analyse et 

exploitation           

(OMI)



Logigramme
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L’Accord de Paris et les recentes activites de l’OMI

• L’Accord de Paris (2015) exige:

– Chaque Etat Partie a l’accord devra preparer et soumettre ses
“Contributions Nationales Determinees” (NDCs) avant la fin 2018

– Il n’y a pas de contribution determinee pour le secteur du transport 
maritime international qui depasse les frontieres nationales

– La contribution du transport maritime international etait attendue par un 
large public

• Les Etats-Membres de l’OMI ont choisi d’exprimer cette contribution dans
une Strategie

• Adoption en 2016  d’une Feuille de route pour developer une Strategie
globale de l’OMI sur la reduction des GES

– Prevoyait l’adoption d’une strategie initiale en 2018

– Une strategie revise devra etre adoptee en 2023 en prenant en compte
les donnees de consommation de fuel oil

3

0



La Feuille de Route de 2016
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Preparation de la Strategie de l’OMI sur la reduction des 
emissions de GES provenant des navires

• Le MEPC 70 a d’abord note la structure/ les principaux chapitres de la 
strategie initiale

• 3 reunions du groupe de travail intersession (ISWG-GHG) en 2017 et 2018 
pour developer et finaliser la strategie initiale

• Participation tres importante (en moyenne 300 delegues)



Adoption de la Resolution MEPC.304(72) sur la Strategie initiale
de l’OMI sur la reduction des emissions de GES provenant des 
navires





Vision



Niveaux d’ambition



Que peuvent signifier ces niveaux d’ambition ?



Un defi technologique



Developpement d’un programme d’activite de suivi de la 
Strategie Initiale
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Dispositions de la convention MARPOL Annexe VI sur la 

cooperation technique 

Regle 23 (au sein du Chapitre 4)

1 Les Administrations, en cooperation avec l’Organisation et d’autres
organismes internationaux, favorisent et fournissent, selon le cas, directement ou
par l’intermediaire de l’Organisation, un appui aux Etats et, en particulier, aux Etats
en developpement qui sollicitent une assistance technique.

2 L’Administration d’une Partie coopere activement avec d’autres Parties, 
sous reserve de sa legislation, sa reglementation et sa politique nationale, en vue
de promouvoir le developpement et le transfert de technologies et l’echange de 
renseignements lorsque les Etats et, en particluier les Etats en developpement, 
sollicitent une assistance technique aux fins d’appliquer les mesures necessaires
pour satisfaire aux prescriptions du chapitre 4 de la presente Annexe, en particulier
les paragraphes 4 a 6 de la regle 19. 

La Resolution MEPC.229(65) sur le transfert de technologie a ete adoptee pour 
supporter ces dispositions de la Convention



Integrated Technical Cooperation Programme (ITCP)

• Concu pour aider les pays en developpement a se conformer aux regles et 
standards adoptes par l’OMI

• Priorite: formation des acteurs (notamment de terrain) et renforcement des 
capacites institutionnelles

• Resolution A.986(24) sur l’importance et le financement de la cooperation 
technique comme un moyen de soutenir les Objectifs de Developpement
Durable des Nations Unies (ODD)

• Priorite donnee aux activites qui soutiennent la ratification et la mise en oeuvre 
effective des instruments de l’OMI



Exemples d’activites passees de l’OMI

• Projet IMO-KOICA sur “Le renforcement des capacaites dans le sud-est
asiatique pour lutter contre les emissions de GES provenant des navires” 

• Ateliers nationaux et regionaux sur l’Annexe VI

• IMO Model Course on energy efficiency operation of ships, WMU (non-
traduit en francais)

• Mise a jour du paquet de formation “Train the Trainer” sur les applications 
pratiques de la performance energetique



Projets majeurs de l’OMI

• GEF-UNDP-IMO GloMEEP Project: 

• Transforming the Global Maritime Transport Industry towards a Low Carbon 
Future through Improved Energy Efficiency  

• IMO-EU Global MTCC Network (GMN) project: 

• Finance par l’UE et mis en oeuvre par l’OMI

• 5 MTCCs

• 1 reseau



Dispositif de cooperation technique 

Reg. 23 -MARPOL 
Annexe VI,

Resolution du 
MEPC 

Ad-hoc EWG-TT

ITCP: travail 
d’information et 

deployment 
d’outils de 

renforcement de 
capacites

Projets majeurs: 
Renforcement de 

capacites et 
partenariats
public-prive

Reseau mondial
pour promouvoir

le transfert de 
technologie et la 

cooperation

Institutionalisation
du soutien au 

niveau regional 
pour un impact 

durable

GMN 
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Merci pour votre attention
http://gmn.imo.org/


